
RÉGIME DES MANIFESTATIONS SPORTIVES

1 / 2 mois si passage sur 1 seul département, 3 mois si plusieurs départements
2 / 2 mois si passage en cœur de Parc national des Cévennes
3 / concentration : un rassemblement comportant la participation de véhicules terrestres à moteur, qui se déroule sur la voie publique ou ouverte à la circulation publique dans le respect du code de la route, qui impose aux participants un 
ou plusieurs points de rassemblement ou de passage et qui est dépourvu de tout classement, temps imposé ou chronométrage.
4 /  toute manifestation motorisée, à laquelle assistent des spectateurs, qu’elle soit compétitive ou non, est soumise à autorisation
5/ 3 mois si plus de 20 départements

Manifestations sportives SANS véhicules motorisés Manifestations sportives AVEC véhicules motorisés
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